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PACS Ziviler Solidaritätspakt (eingetragene Partnerschaft)
WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats

PACS Pacte civile de solidarité
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

Lors de la session de printemps 2016, les députés ont mené un débat portant sur la
modernisation du droit de la famille et notamment la possibilité d'introduire un PACS
pour la Suisse. Trois objets y ont été traités: le postulat d'Andrea Caroni (plr, AR) (Po.
15.3431) et celui de la Commission de la science, de l'éducation et de la culture du
Conseil national (CSEC-CN), portant sur le PACS (Po. 15.4082); ainsi qu'une motion
encourageant le Conseil fédéral à moderniser le droit de la famille en se fondant sur
des travaux scientifiques (Mo. 15.4081). Le premier orateur a été le député Hans-Peter
Portmann (plr, ZH), qui avait repris le postulat Caroni, ce dernier ayant été entretemps
élu au Conseil des Etats. Il justifie la mise en commun des différents objets par la
nécessité d'une adaptation du droit de la famille aux nouvelles réalités sociales, en
arguant notamment que les formes d'union évoluent, comme le démontre
l'augmentation des couples concubins face aux couples mariés. Le député y voit la
nécessité d'un entre-deux, à savoir la possibilité d'une forme de partenariat enregistré
pour les couples hétérosexuels également. C'est pour cela qu'il demande au Conseil
fédéral un rapport qui serait un plan d'action, scientifiquement fondé, sur les
possibilités d'évolution du droit civil en ce qui concerne les formes d'union. Le député
Matthias Reynard (ps, VS) s'exprime au nom de la Commission de la science, de
l'éducation et de la culture, qui a donné un préavis favorable aux trois objets. Une
minorité, représentée par plusieurs membres des groupes PDC et UDC s'opposent aux
trois propositions, et sont représentés durant le débat par la députée Verena Herzog
(udc,TG). Dans sa prise de parole, elle exprime l'importance et l'actualité du mariage
comme institution, et estime que les objets proposés au parlement le mettent en
danger. L'adoption d'un PACS pour tout le monde revient pour elle à accepter une
solution "light", qui met en danger le besoin de stabilité des enfants dans une famille.
Le député Yannick Buttet (pdc, VS) prend la parole pour soutenir la minorité, n'hésitant
pas à dénoncer un "lobby homosexuel" qui pousserait les députés à faire des
concessions inutiles. C'est la conseillère fédérale Sommaruga qui est chargée de
représenter la position des sept sages. Dans son allocution, elle propose de rejeter la
motion de la Commission, qui demande la rédaction d'un nouveau rapport sur la
modernisation du droit de la famille, estimant que le travail effectué par le Conseil
fédéral en réponse au postulat Fehr est suffisant. Elle se montre cependant favoarble à
l'introduction d'un PACS, précisant au passage que l'introduction d'une nouvelle forme
d'union n'annule en aucun cas les autres, qui pourront continuer à être usitées par
ceux qui le souhaitent. Au moment du vote, la motion de la Commission a été rejetée
par 100 voix contre 83, avec 4 abstentions. Le postulat de la Commission a obtenu 96
voix favorables contre 83 avec 7 abstentions. Enfin, le postulat Caroni a obtenu 96 voix
pour, 82 contre et 9 abstentions. 1
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En mai 2017, le Conseil national a refusé de justesse une motion du député Portmann
(plr, ZH) visant à simplifier les dénominations de l'état civil. Les trois mentions "marié",
"non marié" et "veuf" devraient selon le libéral-radical suffire à couvrir toutes les
situations de vie existantes, sans par exemple effectuer de discrimination entre le
mariage et le partenariat enregistré. Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion,
avançant que des objets parlementaires concernant les nouvelles formes d'union
(13.468 "mariage civil pour tous" ou 15.3431 "un Pacs pour la Suisse") allaient être
discutés prochainement à l'assemblée fédérale, rendant prématuré un changement des
dénominations d'état civil avant la refonte des formes d'union. Le non l'a emporté par
92 voix contre 91, avec une abstention. Les refus provenaient tous de l'UDC, du PDC et
du PBD. 2
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En mai 2017, le Conseil national a rejeté une motion du député Portmann (plr, ZH) qui
souhaitait étudier la communauté familiale en tant que nouvelle catégorie d'état civil.
Considérant que le rapport du Conseil fédéral sur le droit de la famille de 2015 ne
prenait pas en compte cet aspect-là de la vie familiale, il préconise une mise en
consultation qui permettrait de connaître le point de vue de la société civile sur la
question. Cela paraît nécessaire au libéral-radical, considérant qu'un tiers des ménages
ne consiste pas en un mariage traditionnel. Se posent alors des questions de protection
juridique en cas de décès de l'un des partenaires ou de responsabilités face, à
notamment, la dépendance à l'aide sociale. L'objet a rencontré des oppositions du côté
de l'UDC et du PDC. Le Conseil fédéral s'est également prononcé contre la motion.
Celle-ci a été rejetée par 92 voix contre 84, avec 10 abstentions. 3
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1) BO CN, 2016, pp. 408 s.; TG, 15.3.16; AZ, LMD, NZZ, TA, TG, 16.3.16
2) BO CN, 2017, p. 658
3) BO CN, 2017, p. 657 s.
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